
N° 134
Juin 2022

Ed
ite

ur
 r

es
p.

: P
at

ri
ck

 E
VR

AR
D

Les nouvelles 
d’

LA PAROLE
AUX ÉLUS - p. 16

VIE 
ASSOCIATIVE - p. 9

NOS ÉCOLES EN 
MOUVEMENT - p. 5



Les nouvelles d'Site internet de la Commune : www.yvoir.be     2Site internet de la Commune : www.yvoir.be     2

Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur 
collaboration à la parution de ce bimestriel. 
Nous nous excusons auprès de ceux qui 
n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître 
dans le prochain numéro, 
contactez-nous!

071/740 137
info@regifo.be - www.regifo.be
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EDITORIAL
Avec les beaux jours ont disparu les dernières mesures liées à la pandé-

mie que nous subissons depuis plus de deux ans.  Bien sûr, d’autres pré-
occupations ont fait surface.  Le spectre de la guerre et de la violence hante 

les médias et nous force à remettre en question nos certitudes de paix.  Nous vous invitons 
pourtant à ne pas vous laisser envahir par la peur ou l’inquiétude.  Notre optimisme et notre 
attachement au modèle de société démocratique dans laquelle nous vivons -avec toutes ses 
imperfections- constituent déjà une victoire sur les partisans des dérives autoritaires ici et 
ailleurs.  C’est forts de cet optimisme que nous vous invitons à découvrir ce numéro d’été de 
votre bulletin communal et, tout spécialement, son riche agenda de manifestations et organi-
sations de tous types pour les mois d’été à Yvoir.

Au nom de tous les Conseillers communaux et du CPAS d’Yvoir, je vous souhaite un bel été et 
d’agréables vacances !

Le Bourgmestre, Patrick Evrard

SOUS LA LOUPE
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Séance du 28 mars  
Le rapport établi par la Commission Locale de Développement 
Rural pour l’année 2021 a été approuvé.  Il établit l’état d’avan-
cement du Plan Communal de Développement Rural (PCDR) de 
la Commune.  Ce point fut aussi l’occasion de répondre à l’inter-
pellation du groupe EPY sur la thématique du PCDR.
Le Conseil a approuvé diverses conventions dont :
• une convention de location d’une partie de l’ancienne car-

rière de la Rochette au profit de la Fédération flamande d’es-
calade en vue d’y établir un site de slackline

• une convention avec la société Batopin en vue d’installer un 
distributeur de billets à l’ancienne gare de Spontin

• l’adhésion à une centrale d’achat organisée par le BEP en vue 
de commander des audits énergétiques (dans la perspective 
de futurs appels à projets en matière d’amélioration de la 
performance énergétique des bâtiments communaux).

Un marché public a été lancé en vue de remplacer divers maté-
riels roulants (camionnettes) pour l’atelier des travaux.
Le Conseil a voté à l’unanimité une motion en faveur de 
l’Ukraine et, dans la foulée, a attribué une subvention excep-
tionnelle à l’Amicale Belgo-Ukrainienne d’Yvoir-Anhée.
Enfin, le Conseil a voté deux règlements complémentaires 
de police. Le premier modifie le sens unique limité de la rue 
Saint-François à Durnal (mise en tête bêche des deux parties 
de la rue de manière à diminuer le trafic de transit).  Le second 
institue de manière définitive la mise en sens unique limité de 
la partie basse du Ry d’Août à Spontin.

Séance du 25 avril
En cette session à la tonalité financière très marquée, le Conseil 
a approuvé les comptes communaux pour l’année 2021 et a 
discuté puis voté une première modification budgétaire pour 
l’exercice 2022.  Les comptes 2021 se clôturent par un résultat 
de 41.048,44€ à l’exercice propre et un résultat budgétaire glo-
bal de 956.850,58€.
Suite aux dommages provoqués par les inondations de juillet 
2021 aux infrastructures de l’île d’Yvoir, le Conseil communal a 
voté une avance sur indemnisation du Fonds des Calamités de 
25.000€ et un subside de 25.000€ au profit du Syndicat d’Initia-
tive d’Yvoir, en charge de la gestion de l’île.
Le Conseil a remis un avis favorable sur le projet de plan d’amé-
nagement forestier des 700 ha de bois communaux tel qu’il a 
été proposé par le DNF.
Divers marchés publics ou assimilés ont également été approu-
vés :
• mission particulière d’étude confiée à l’INASEP en vue de 

l’égouttage d’une partie de la rue du Collège à Godinne
• remplacement de la chaudière et des citernes à l’école de Go-

dinne
• renouvellement des sanitaires de l’école de Mont
• convention de collaboration avec la Commune de Profonde-

ville dans le cadre d’un appel à projet européen en matière 
d’énergie renouvelable.

Enfin, le Conseil communal a encore approuvé plusieurs ordres 
du jour d’assemblées générales ordinaires de diverses struc-
tures supra-communales (Imio, MaTélé, SWDE).

Rappelons que les condensés donnés ci-avant n’ont aucune valeur légale.  Seuls les procès-verbaux publiés (après 
leur approbation) sur le site web de la Commune ont un caractère officiel. Vous avez également la possibilité de les 
consulter à l’Hôtel de Ville (Direction générale) ou de vous en faire expédier une copie, moyennant une redevance 
pour documents administratifs.
www.yvoir.be/fr/ma-commune/vie-politique/conseil-communal/proces-verbaux   

Au Conseil communal…

Quel avenir pour l’ancien terrain de foot d’Yvoir ?
Les habitants d’Yvoir-centre ont été invités à participer en mai dernier à deux ateliers de réflexion et de partage autour de la ques-
tion de l’avenir du terrain de foot d’Yvoir.  Ces ateliers étaient animés par le bureau spécialisé UpCity, qui va présenter le résultat 
des travaux des deux concertations au Collège communal en ce début juin.  Ce dernier en présentera lui-même les conclusions 
aux habitants d’Yvoir-centre le mercredi 15 juin à 20h, dans la salle du 1er étage du Maka.
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Mobilité
Bon sens, courtoisie et respect des panneaux
La signalétique en voirie n’est pas toujours claire, ni pour les nombreux 
cyclistes qui en bénéficient, ni pour les automobilistes qui la côtoient. 
Tour d’horizon et rappel des règles de base.

C11, F99, D1 … Touché-coulé ? Nullement ! Sous ces codes d’appa-
rence impénétrable se cachent différents types de panneaux d’indi-
cation, d’obligation ou d’interdiction, qui parfois « parlent » surtout 
de cyclistes. Vous êtes perdus ? Faisons le point !

Le Code de la route de 1976 et ses révisions prévoient différents 
types de panneaux, rassemblés sur la « sécurothèque » du SPW 
(www.securotheque.wallonie.be). 

D’abord, les panneaux 
de danger, dont celui 
représentant un vélo 
noir dans un triangle 
bordé de rouge, qui 
signale aux automobi-
listes le passage pos-
sible de cyclistes. A ne 
pas confondre avec un 
triangle rouge, posé 
sur sa pointe, conte-
nant un vélo jaune : 
comme au Pont de 
Godinne, où les cy-
clistes peuvent s’en-
gager à droite quand 
les automobilistes 
doivent s’arrêter. Sur 
la pointe, les triangles 
indiquent en effet la 
cession de priorité.

Ensuite, le panneau 
rond sur fond blanc, représentant un vélo cerclé de rouge : sur ce 
sentier, les cyclistes ne sont pas les bienvenus. En revanche, à l’an-
nonce d’un cercle bleu, le cycliste a l’obligation de suivre la direction 
indiquée, éventuellement partagée avec les piétons ou à côté d’eux… 
Vous suivez ? Fond blanc cerclé de rouge = interdit. Fond bleu cerclé 
de blanc = obligé.

Ce n’est pas tout ! Citons par exemple les panneaux indiquant une 
rue partagée équitablement entre tous les usagers, réservée aux usa-
gers actifs, acceptant également le charroi agricole ou, au contraire, 
où les cyclistes ont priorité sur les automobilistes… Ces signaux spé-
cialement « cyclo » s’ajoutent aux autres règles du Code de la route : 
priorités, sens uniques limités, interdictions, obligations… 

Mais au fond, et bien que nul ne soit censé ignorer la loi, bon sens 
et courtoisie seront vos plus précieux bagages, à emporter quel que 
soit votre moyen de déplacement !

Fête Nationale
Le Collège communal a le plaisir de vous convier au traditionnel 
Te Deum chanté à l’occasion de la Fête nationale. La céré-
monie sera organisée le 21 juillet à 11h00 en l’église St-Laurent 
d’Evrehailles. A l’issue du Te Deum, un vin d’honneur sera servi à 
l’église, après le dépôt de gerbe au monument.

Des festivités se déroulent également à Mont, après le dépôt de 
gerbe au monument, un apéritif sera servi à midi en extérieur. 
Un repas est également prévu à l’école. L’après-midi, animations 
diverses à l’initiative du Club des Bons Viquants. Invitation cordiale 
à toutes et à tous.

Activités communales pour vos enfants  
Après l’annulation forcée en 2021, le projet d’une 
plaine multisports a pu voir le jour cette année lors 
des congés de Pâques. Grace à une équipe d’ani-
mateurs plus que motivés pour cette nouvelle 
aventure, petits et grands ont profité d’une superbe 
semaine sportive. Un succès pour cette première 
édition, avec 80 enfants inscrits, qui ont pu décou-
vrir le rugby (en collaboration avec le Rugby Haute 
Meuse), le yoga pour les plus jeunes (initiation pro-
posée par les Flows de Lou), le basket, le hockey, la 
psychomotricité et bien d’autres sports, au sein de 
l’école communale de Godinne.
Notre programme cet été : 
- du 04 au 08 juillet, et du 11 au 15 juillet : plaines com-

munales de Durnal (clôture des inscriptions mi-juin)
- du 16 au 19 aout, et 22 au 26 aout 2022 : plaines 

communales d’Yvoir (clôture des inscriptions 
mi-juillet).

Inscriptions : https://yvoir-formulaires.guichet-ci-
toyen.be/inscriptions/inscription-plaines-d-ete/ 
MAURY Justine, Coordinatrice Accueil Temps Libre - 
082/610.333 – justine.maury@yvoir.be 

Tous les stages…
Retrouvez l’ensemble des stages 
proposés dans l’entité d’Yvoir (ou 
pas loin) en surfant dans la ru-
brique « Accueil Temps Libre » du 
site communal yvoir.be, ou direc-
tement via le QR-code.

Accueil Temps Libre
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Malgré les conditions de travail encore chamboulées par la crise sanitaire, les équipes enseignantes et leurs directions ont poursuivi avec
détermination la formation des enfants que vous leur confiez. Différents projets ont pu être réalisés ou initiés avec vos enfants cette année. 

À titre d’exemple : un important travail autour de la littérature jeunesse à Purnode et à Mont, les arts mis à l'honneur à Yvoir avec exposition et
création d’un spectacle musical avec le Centre d’art d’Yvoir, des réalisations artistiques dans les espaces extérieurs à Durnal avec la Spirale de
Natoye, la réalisation d’un CD à Godinne. À Dorinne, les plus grands participent à une compétition en mathématiques dans laquelle ils
performent.

Le développement de la pédagogie de l’école du dehors comme réel lieu d'apprentissage par l’approche de la Nature et de sa biodiversité a
progressivement pris un essor important dans nos écoles communales avec des formations pour les enseignants : à Durnal avec l’achat de
matériel adapté, à Spontin chaque mercredi dès la maternelle, à Purnode en profitant des magnifiques espaces à proximité du Bocq , à
Evrehailles avec Osez le Vert pour créer sur un espace de 2 ares, réservé à l’école, un milieu particulier propice à la biodiversité. Cet espace
sera entretenu par les enfants qui pourront y développer leur esprit scientifique par l’observation et l’expérimentation dans divers milieux tels
qu’une mare, un mur en pierres sèches, une haie, un espace "toutes fleurs", mais aussi un bosquet, un rucher et un verger gérés par le tissu
associatif. Godinne concrétisera en octobre son projet PCDN dans ses espaces extérieurs. Plusieurs écoles ont participé aux animations du
Contrat Rivière Haute Meuse. Yvoir va bientôt pouvoir utiliser son espace Nature mis à disposition par un citoyen. 
La bibliothèque a conçu avec le PCDN une valise de matériel à disposition de toutes les écoles de l’entité. 

La mobilité scolaire reste un vrai défi pour nos écoles et, depuis 2 ans, Godinne a décidé avec le conseil de participation et le maître
d’Education physique d’augmenter le nombre d’élèves qui utilisent des moyens actifs comme la marche, le vélo, la trottinette. Plusieurs écoles
communales comme Evrehailles, Durnal, Dorinne ont embrayé et un accompagnement avec Provélo a été initié.

L'année 2022-2023 concrétisera encore de nombreux changements, notamment l'agenda scolaire avec la prochaine rentrée le 29 août 2022
et la fin de l'année scolaire le 7 juillet 2023. 
Le plus important reste le travail pédagogique de formation et d'inclusion de tous les enfants qui se poursuivra sur base des nouveaux
programmes scolaires issus du « Tronc Commun » en P1 et P2, complété d’une formation initiée pour les enseignants de P3 et P4. Ces
nouveaux programmes sont déjà d'application en maternelle. Des enseignants supplémentaires devraient être dévolus aux écoles pour
permettre un enseignement plus individualisé si nécessaire. Espérons que cette promesse gouvernementale verra le jour.

Le comité de pilotage de notre enseignement communal composé des Directions et du service GRH gère de façon solidaire notre important
système scolaire communal à Yvoir. Les équipes enseignantes, éducatives et logistiques font preuve de professionnalisme et d’énergie face
aux changements, aux difficultés. Qu’ils en soient ici explicitement remerciés.

Chantal Eloin-Goetghebuer Echevine de l’Education 

 Nos écoles communales en mouvement

Evrehailles
082/61.28.53

ecomdorinne@gmail.com
http://ecoledevrehailles.be

Christophe GALET

Dorinne
0823/69.92.49 - 0478/16.63.08

ecomdorinne@gmail.com
www.ecolededorinne.be

Christophe GALET

Durnal
083/69.99.39

ecomdurnal@gmail.com
www.ecolecommunaledurnal.be

Sophie BLANCHARD

Godinne
082/61.18.32

ecoledegodinne@gmail.com
www.ecoledegodinne.be

Serge VAN CAUWENBERGHE

Purnode
082/61.17.18

ecompurnode@gmail.com

Katia CHIANDUSSI

Mont
081/41.18.88

ecolecommunalemont@gmail.com

Françoise COOSEMANS
www.ecoledemont.be

Yvoir
082/61.12.26

ecomyvoir@gmail.com

Natacha ROTHELIN
www.ecolecommunaleyvoir.be

Spontin
083/69.95.02

ecomdorinne@gmail.com

Christophe GALET
https://ecolespontin.wixsite.com/ecole

Françoise LAPAGNE - Responsable du service Enseignement et Amélie SADZOT
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Environnement
Le fauchage tardif
Le fauchage est le moyen le plus 
utilisé pour l’entretien des bords 
de routes. Initialement pratiqué 
pour répondre favorablement aux 
aspects de sécurité routière et aux 
critères de propreté en vigueur, il 
imposait souvent une herbe main-
tenue courte, ne permettant pas le 
développement d’une vie sauvage 
riche en espèces.
Le fauchage tardif s’applique aux 
zones pouvant accueillir, sans dan-
ger pour la sécurité des usagers de 
la route, une végétation herbacée 
ayant atteint sa taille maximale.  
Limiter le nombre de fauchage 
à un seul passage annuel, en fin 
de saison, permet aux plantes de croître, fleurir et fructifier, attirant 
ainsi quantité d’insectes butineurs à la recherche de pollen et de nec-
tar ; ceux-ci féconderont les fleurs, qui produiront les graines, utiles 
au renouvellement de l’espèce mais aussi pour tous les animaux gra-
nivores.  Un bord de route en fauchage tardif offre bien plus de ser-
vices à la nature qu’un bord de route fauché trop tôt ou trop souvent.
Dans les zones de fauchage tardif, sauf exception, une bande de sé-
curité d’une largeur d’environ 1 m est régulièrement fauchée de part 
et d’autre de la chaussée afin de réserver un espace refuge pour les 
usagers de la route, en particulier pour les piétons. La zone de fau-
chage tardif est située au-delà de la bande de sécurité.  Les endroits 
dangereux continuent à être fauchés régulièrement toute l’année ; 
c’est le cas des bords de routes situés à l’intérieur des virages, ou à 
hauteur des carrefours et des propriétés riveraines. Ces règles de sé-
curité n’empêchent pas une certaine souplesse dans l’exécution des 
fauchages (voir photo). 

A la Ludo-bibliothèque 
de Godinne
Atelier désintoxication du langage
Vous dites « défavorisés » pour parler des pauvres ? 
Pour parler de la contribution à la sécurité sociale, vous 
utilisez le mot « charges » plutôt que « cotisations » ? 
Au mot « grève », vous répondez « prise d’otage » ? 
Pas de doute, vous présentez les symptômes d’une 
intoxication du langage (et de l’imaginaire) par la 
langue de bois. Rassurez-vous, ça se soigne ! Il suffit 
de quelques exercices et conseils pour maîtriser les 
principes de base de l’auto-défense intellectuelle. 
Et ça tombe bien, puisque la bibliothèque organise un 
atelier, en partenariat avec Jean-François Rasschaert 
du MOC de Namur. 
Vous êtes donc cordialement convié à un atelier le 14 
juin, à 18h à la bibliothèque. Infos et réservations au 
082/64.71.13 ou via bibliothequecommunaleyvoir@
gmail.com.

L’équipe de la ludo-bibliothèque 
s’agrandit 
Depuis quelques semaines 
déjà, Damien Marchal a re-
joint l’équipe de la ludo-bi-
bliothèque. Diplômé biblio-
thécaire-documentaliste de 
l’HENaC (Malonne) en 2000, il 
commencera sa carrière au Bi-
bliobus de Dinant. Il va ensuite 
être engagé à la Bibliothèque 
de Médecine de l’UCL pendant plusieurs années. 
En 2006, il décide de se consacrer à sa véritable 
passion : le métier d’acteur. Il obtient quelques pe-
tits rôles dans divers films, courts-métrages, séries, 
publicités, … C’est en 2020 qu’il décide de revenir au 
secteur des bibliothèques publiques. Après deux an-
nées de remplacements à Gembloux, il a rejoint le 
cadre idyllique de notre bibliothèque. 
On ne change pas une équipe qui gagne, on l’agrandit. 
Bienvenue Damien !

Enseignement
École de Mont : 
une année riche en littérature.
Tous les enseignants de l’école se sont investis dans 
un projet littérature jeunesse.
Les élèves ont exploité les livres de G. de Pennart. La 
fête du 21 mai a mis en valeur tout le travail réalisé 
via des mises en scène et une exposition.
Les plus grands ont lu les deux romans de T. Sta-
siuk et V. Seran. Après une rencontre en classe, ils 
ont vécu, à Namur, la chasse au trésor des héros des 
livres.
Nous avons suivi les animations 
de D. Descamps (autrice / illustra-
trice). 
Grande journée pour tous en mars 
à Namur en lien avec le thème. 
Le QRcode vous mènera vers un film 
illustrant ce magnifique projet.
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Respect des règles 
de circulation en forêt 
La circulation en forêt est règlementée par le 
Code forestier Ces règles garantissent la pré-
servation de ce patrimoine naturel et de ses 
écosystèmes. 
1. Les voies accessibles au public
• La ROUTE : « Voie ouverte à la circulation 

du public à revêtement hydrocarboné, 
bétonnée ou pavée ». Accessible à tous.

• Le CHEMIN :« Voie ouverte à la circula-
tion du public en terre ou empierrée plus 
large qu’un sentier qui n’est pas aména-
gée pour la circulation des véhicules en 
général ». Les cyclistes, skieurs, cavaliers 
et les piétons se partagent les chemins 
en forêt.

• Le SENTIER : «Voie ouverte à la circula-
tion du public, étroite, dont la largeur 
inférieure à un mètre n’excède pas 
celle nécessaire à la circulation des 
piétons ». Seuls les piétons peuvent 
circuler en forêt sur les sentiers sauf si 
un balisage précise l’accès à d’autres uti-
lisateurs.  De manière générale, en tant 
que piétons, vous devez rester sur les 
sentiers balisés.

2. Les voies non accessibles au public 

sont des voiries fermées par des barrières, 
panneaux, un coupe-feu, un chemin de dé-
bardage,  un layon de chasse... Elles sont 
fréquentées uniquement par les profes-
sionnels de la Nature et des Forêts même 
s’il n’y a aucun panneau d’interdiction.
3. Les voiries privées : sauf accord expli-
cite du propriétaire privé, il est interdit de 
circuler sur les chemins et sentiers privés. 
Un propriétaire, que ce soit un particulier, 
la Commune ou la Région, a toujours le 
droit de fermer une voirie dont l’assiette 
lui appartient. L’interdiction doit être mar-
quée clairement soit par un panneau, soit 
par une barrière, soit aussi par une perche 
placée en travers de la voie. Une barrière 
indique normalement que la voie est fer-
mée à la circulation. Cependant, une bar-
rière peut être placée uniquement pour 
interdire certains usagers. Par exemple, les 
véhicules à moteur. Dans ce cas un disposi-
tif doit indiquer clairement que le passage 
d’autres usagers est permis.
4. La circulation hors voiries
Le Code forestier interdit de quitter, même 
à pied, les chemins et sentiers. Seule ex-
ception, le cas de demande d’activités par 
des associations ou un mouvement de jeu-
nesse, après avoir obtenu l’accord du DNF.

Le non-respect de ces règles de circulation 
peut entrainer une amende administrative 
de 125€ pour les personnes privées.
5. Autres règles de conduite à respecter
Les chiens et autres animaux de compa-
gnie doivent être tenus en laisse (amende 
50€).
Sauf autorisation explicite, le camping et/
ou bivouac est interdit en dehors des aires 
affectées à cet effet (amende 125€).
L’abandon de déchets en ce inclus les dé-
chets verts est interdit (amende de 50€ à 
300€  - 200€ pour 
un mégot par ex.). 
Un comportement 
respectueux de 
la nature, permet 
d’en profiter, de se 
ressourcer, tout en 
la préservant ! 
Soyons des ci-
toyens responsables, fiers de nos forêts. 
Merci !  Plus d’infos sur : http://environnem
ent.wallonie.be/publi/dnf/brochure_circu-
lation.pdf
Département de la Nature et des Forêts – 
cantonnement de Dinant
dinant.cantonnement.dnf.dgarne@spw.
wallonie.be - Tél. 082/67.68.90.

Apiculteur Wanted
Vous êtes apiculteur et souhaitez vous impliquer dans 
un projet bénévole au sein de la commune ?  Le rucher 
d’Yvoir (derrière la caserne des pompiers) cherche un re-
preneur. Contact et infos via environnement@yvoir.be.

Recherche de bénévoles pour les vergers partagés
Yvoir Porte Ses Fruits recherche des bénévoles pour deux à trois 
chantiers, d’une matinée ou une journée, dans les différents vergers 
partagés de la commune.  Vous êtes disponibles pour nous donner 
un coup de main ? Contact environnement@yvoir.be 

Police
Comment se protéger du vol par ruse et des arnaques sur Internet ?
Nous avons tous, au moins une fois, été contactés par téléphone, sur notre messagerie ou via 
Facebook pour des propositions « trop belles pour être vraies ». Les arnaqueurs en tous genres ri-
valisent d’imagination pour nous extorquer petites ou grosses sommes. La conférence que vous 
propose le Conseil Consultatif des Ainés, en collaboration avec la Zone de police locale, vise à 
vous informer sur les stratagèmes utilisés par ces pirates du 21e siècle et surtout comment les 
détecter. Un rappel de quelques conseils de prévention à domicile vous sera également présenté. 
L’orateur sera l’inspecteur De Soeter, de la Zone de police Haute-Meuse.
➔ Jeudi 30 juin à 13h30, salle du Maka : « Prévention vols et arnaques sur Internet ».

Cambriolages : évitez les mauvaises surprises au retour des vacances !
Pour beaucoup l’été est synonyme de vacances. Quelle plus mauvaise manière que de terminer 
celles-ci en retrouvant son habitation visitée et retournée. La prudence s’impose. 
Les mesures organisationnelles ont l’avantage d’être simples et gratuites. Elles consistent à 
prendre l’habitude d’utiliser les moyens disponibles. Par exemple, n’oubliez pas qu’une fenêtre 
en oscillo-battant est une fenêtre ouverte. Durant les vacances, faire relever son courrier, avertir 
ses voisins et laisser des signes apparents de présence sont des mesures très efficaces.   Vous 
pouvez prévoir des moyens mécaniques, en installant de l’éclairage extérieur à détection, en 
renforçant certaines portes ou fenêtres…
Vous pouvez également envisager de faire appel aux mesures électroniques : systèmes 
d’alarme et/ou de caméras. 
Ces mesures sont progressives et doivent être envisagées dans cet ordre. Placer une alarme 
mais ne pas fermer la porte ou ne pas activer cette alarme aurait peu de sens. 
La zone de police Haute Meuse vous propose de faire appel gratuitement à ses conseillers en 
prévention vol. Ils viendront chez vous et vous donneront des conseils personnalisés. Contac-
tez-les par mail à zp.hautemeuse.prevol@police.belgium.eu ou par téléphone 082/676.819.
Nous proposons également le service « police veille » qui consiste à assurer des passages de 
policiers à votre domicile durant votre absence. Infos utiles sur notre site www.police.be/5312.  
Vous désirez plus de conseils généraux ? Consultez www.besafe.be. 

Commissaire A. JACOBS, Directeur proximité, ZP 5312 – Haute-Meuse. 

Vivaqua : entrée interdite !
Il est rappelé qu’en forêt ou ail-
leurs, il est strictement interdit 
de circuler sur les parcelles de la 
société VIVAQUA. Des panneaux 
« Entrée interdite » sont placés à 
l’entrée de ces propriétés, e.a. aux 
abords des chemins communaux.

Journée Portes Ouvertes 
à l’hôtel de 
police de 
Dinant
La Police 
Haute-Meuse 
vous invite à sa 
journée Portes 
Ouvertes, au nouvel hôtel de po-
lice de Dinant (derrière le Colruyt, 
rue St-Jacques), le dimanche 12 
juin de 10 à 17h.
https://www.police.be/5312/ac-
tualites/journees-portes-ouvertes-
le-12-juin-2022 
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AU CÔTÉ DE CHACUN 
Un don de sang peut sauver 
3 vies !
Au CHU UCL Namur, 35 dons par jour 
sont nécessaires pour alimenter nos 
sites hospitaliers de Dinant, Godinne 
et Sainte-Elisabeth ! L’Etablissement de 
Transfusion Sanguine (ETS) vous accueille 
sur le site de Godinne les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 8h à 16h30, le mer-
credi de 9h30 à 17h30, et chaque 2e samedi du mois entre 8h 
et 12h.  N’hésitez plus, prenez rendez-vous au 0800/342.11 ou 
081/42.32.36.
Infos : https://www.chuuclnamur.be/services/etablissement-de- 
transfusion-sanguine-ets/ 
Le don de sang, un geste solidaire et citoyen

SÉNÉGAL : retour de notre 24e voyage au pays 
de la Teranga (terre d’accueil)
Nous remercions chaleureusement les généreux donateurs 
ainsi que les participants du cours de « gym douce » pour 
leurs cotisations. 
Grâce à vos dons, nous avons pu visiter les écoles de brousse 
et le centre des handicapés de M’Bour.  Nous avons égale-
ment aidé de nombreuses familles sénégalaises et les can-
tines scolaires en leur apportant des vivres de première né-
cessité, du riz, de l’huile, des boîtes de tomates, du sucre, du 
thé, des bougies, des allumettes, du savon, de l’eau de javel. 
En remerciement, ils vous adressent leurs sourires, leurs 
danses et leur respect, baignés de soleil et de gratitude.  Un 
cadeau hors de prix !  Merci pour eux !

Marie-Rose, Catherine et Roland.

Solidarité Ukraine : le point
Depuis plus de 3 mois, le 24 février 2022, la Russie a entrepris 
ses premières attaques envers l’Ukraine. Dans la foulée, des 
dizaines de milliers d’Ukrainiens se pressent aux frontières et 
tentent de fuir leur pays. Une semaine plus tard, plus de 500. 
000 réfugiés ont déjà fui l’Ukraine. 
Sur la commune d’Yvoir on compte désormais une soixan-
taine de réfugiés ukrainiens. Ces personnes sont accueillies 
au sein de différentes familles qui se sont portées volontaires. 
Le CHU de Mont met également à disposition la Maison dite 
de la Clairière à Yvoir, en collaboration avec la Commune.
Un suivi régulier est établi par le CPAS et le PCS afin d’assurer 
un accompagnement aux ressortissants ukrainiens. On a no-
tamment pu compter sur la solidarité et le soutien bénévole 
d’une habitante de la commune d’origine Russe, Yulia, qui a 
été d’une grande aide pour les traductions lors des premières 
démarches effectuées au CPAS et à la commune d’Yvoir.
Anna, une Ukrainienne arrivée en Belgique avec son fils, 
était professeure de français en Ukraine. Si dans un premier 
temps elle continuait à donner cours à ses élèves, à distance, 
elle a rapidement été sollicitée en tant qu’interprète/traduc-
trice afin de faciliter les échanges avec les assistants sociaux 
de première ligne. Elle a ensuite décroché un contrat article 
60 et donne des cours de français aux ukrainiens présents 
sur la commune. Ces cours sont organisés 3 fois par semaine 
par petits groupes de 6-7, et rencontrent un grand succès ! 
Une rencontre entre les différentes familles d’accueil a été or-
ganisée au sein de la Maison citoyenne d’Yvoir dans le but de 
partager leurs expériences diverses, de même un déjeuner entre 
les ressortissants ukrainiens installés dans notre commune a 
permis à chacun de tisser de nouveaux liens. Les enfants sont 
scolarisés dans les différentes écoles de la commune. 
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La Balle Pelote Purnode 
organise le samedi 9 juillet
au complexe sportif…
TOURNOI PÉTANQUE
13 terrains et + si… Doublettes formées, 
4 tours. Lots pour tous !  
Inscriptions : 7€/pers 13h30.  Première boule à 14h.  Petite restauration toute la 
journée.  Infos : 0473/63.41.50.
COCHONNAILLES

Dès 19h - Seulement le jambon -.  Dessert : tartelette aux fruits 
préparée par la Boulangerie-Pâtisserie BOECKX-DIRICK D.  
Réservation avant le 6 juillet : tél. 082/61.48.28.
À 22h, soirée BINGO. Nombreux lots de valeur.

VIE ASSOCIATIVE

Activités estivales 
des Bons Viquants 
de Mont
Li Club des Bons Viquants organise les 
festivités suivantes, à Mont.
Vendredi 24 juin : Apéros Montois, à 
l’école communale, à partir de 17h30.
Jeudi 21 juillet : Fête Nationale à Mont.
• 10h30 : discours du Président et dépôt 

d’une gerbe au Monument aux morts
• 10h45-11h15 : école de Mont, départs 

de la « Marche apéritive » (+/- 5 km), 
avec dégustations de bières spéciales

• 12h30 : apéritif offert par les Bons Vi-
quants

• 13h00 : barbecue
• 14h00 : pétanque
• 20h00 : soirée dansante
• 22h30 : feu d’artifice.
Du vendredi 9 au lundi 12 septembre : 
Kermesse de Mont.

Festivités locales Programme de la kermesse 2022 à Durnal
Samedi 25 juin
• 13h : Tournoi de balle pelote et Tournoi de sixte (foot) au 

terrain de balle pelote de Durnal
• 18h à 19h : Happy Hour à la salle du Cercle Albert
• 20h : Blind Test à la salle du Cercle Albert.
Dimanche 26 juin 
• 12h : Diner de la kermesse 
• 13h30 : Tournoi de pétanque.
Plus d’informations sur la page Facebook du Cercle Albert de Durnal

Brocante à Spontin le 7 août
Le dimanche 7 août prochain, de 8h00 à 20h00, se tiendra la 35e foire à la brocante et artisanat 
sur les esplanades entourant l’ancienne gare de Spontin, ainsi que sur la chaussée de Dinant entre 
le pont du chemin de fer et le pont du Bocq (nombre d’emplacements réduit en raison des travaux). 
Navette régulière vers les parkings.  Réservation des emplacements de préférence via le formulaire 
qui se trouve sur le site internet www.spontinsolidarite.be ou par courriel à brocantedespontin@
gmail.com ou encore par téléphone au 0476/308.347 (Mme Marie-Paule HEYLENS). 
Plus aucune réservation possible après le 30 juillet !

Activités du club de minifoot BV Mont, à Yvoir
Concours de couyon : Le samedi 11 juin à Yvoir, salle du Maka, à 14h30.  4 tours / 4 boissons 
offertes. Inscriptions 15€. Réservation obligatoire : 0470/62.08.12.
Brocante d’Yvoir : Le dimanche 18 septembre, lotissement Sur Champt à Yvoir. 2 euros le 
mètre. Boissons, nourritures interdites (sauf bonbons), autres occupation sur acceptation du comité organisateur.
Réservation obligatoire : J-L Boussifet 0471/56.44.07 ou Gaetan Daffe 0478/47.92.21.

Sur l’île d’Yvoir cet été
Juillet- Août : Animation musicale le weekend.
Dimanche 14 août : danses folkloriques (ci-contre).
Du vendredi 5 août au lundi 15 août inclus:  foire aux 
moules.

Danse folk sur l’île d’Yvoir !
Soyez nombreux à venir danser le 14 août prochain sur l’île 
d’Yvoir.
Cette année la 24° 
édition du ren-
dez-vous annuel 
de danse folk se 
tiendra le 14 août 
de 12h à 20h ; l’ani-
mation est gratuite 
et proposée à tous, 
enfants compris.  Les amis de la danse aiment partager leur plai-
sir de danser ensemble dans ce cadre exceptionnel où vous êtes 
conviés à les rejoindre pour une journée formidable.
Infos : Madame Mesureur 082/ 613 925) ou sur le site web de l’île 
www.iledyvoir.be.
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Le Chemin de Fer du Bocq fête ses 30 ans
En voiture pour la saison 2022 ! Nos prochains évènements…
• Les 18 et 19 juin, Bocq Gourmand. Venez profiter d’une expérience gastronomique excep-

tionnelle dans une voiture restaurant des années 60. 
• Le 12 août, Safari photos. Venez réaliser LA photo de l’année. 
• Les 13, 14 et 15 août, Fête du rail. Venez fêter les 30 ans du CFB et notre patrimoine fer-

roviaire sur une des plus belles lignes de Belgique.  
 A cette occasion, nous offrirons une boisson gratuite (soft ou bière «normale») à tous les habi-

tant(e)s d’Yvoir (sur présentation de votre carte d’identité).
Et toujours…
• Nos circulations de trains réguliers (avec accès en gare de Ciney en juillet/août). 
• Nos rando-trains (randonnée commentée de 10 km entre Spontin et Bauche, retour en autorail des an-

nées 1950.). 
• La vie de notre association sur notre blog.
Infos et réservations : https://www.cfbocq.be

Culture
La Chantoire et les Bout’Sons 
chantent pour l’Ukraine.  
Deux concerts exceptionnels seront 
présentés en l’église de Mont, le 
dimanche 26 juin à 15 heures et 
à 18 heures au profit des enfants 
orphelins de la ville de LVIV. Tous les 
bénéfices de ces spectacles seront 
versés à l’amicale belgo-ukrainienne 
Yvoir-Herseaux qui accueille chaque 
année l’ensemble DZVINHA, virtuose 
de la bandoura. Celle-ci est sur le pont 
des opérations occupée à accueillir 
les réfugiés en provenance de l’est de 
l’Ukraine. 
Adulte : 15 €,  Enfant : 5 €
Réservation obligatoire au 0473/42.05.41 ou via marcel.jau-
motte@gmail.com confirmée par le paiement sur le compte 
de La Chantoire BE76 0682 4908 3495 (en communication : 
concert 26 juin 15H ou 18 H pour x adultes + x enfants). Les 
dons éventuels peuvent parvenir sur le même compte. 
http://lachantoire.e-monsite.com
https://www.facebook.com/abukyvoiranhee

Les secrets d’une Meuse à sec  
Dès le 1er juillet 2022, apportez vos palmes et plongez à la dé-
couverte de l’archéologie subaquatique avec l’exposition tem-
poraire consacrée à l’archéologie fluviale en Haute-Meuse 
et affluents, au Musée archéologique de la Haute-Meuse à 
Godinne.  Une occasion exceptionnelle de découvrir les ri-
chesses de ce patrimoine subaquatique insoupçonné, mis au 
jour lors de prospections et de fouilles archéo-
logiques en fleuve et en rivière, à quelques 
mètres à peine de la Vieille Ferme de Godinne, 
mais aussi à Dinant, Hastière, Han-sur-Lesse 
notamment. 
Le musée est ouvert du mardi au vendredi de 
13h30 à 17h00, et chaque premier dimanche du mois. 
Tarifs & infos sur notre site web www.archeo-godinne.mu-
seum ou sur notre page Facebook !  Avec le soutien de la FWB. 

Prolongation de l’exposition DialEaugue 
sur l’île d’Yvoir
Inaugurée officiellement le vendredi 9 juillet 2021, l’exposition 
avait été brutalement arrêtée moins d’une semaine après son 
ouverture, suite aux inondations catastrophiques qui ont ra-
vagé l’île et mis hors service le bac de liaison. Le petit texte 
de l’affiche signalait «un accrochage bienveillant selon le bon 
vouloir de l’île», ce fut la Meuse qui ne put assumer le trop-
plein des eaux.
Si on peut déplorer la perte de quelques portiques, les bâches 
ont retrouvé leurs cimaises. L’exposition est visible jusque fin 
septembre. Une occasion supplémentaire d’apprécier les tra-
vaux de remise en état des infrastructures d’accueil et de la 
plaine de jeu.

La Caravane aux chansons  
• Vendredi 8 juillet – à Evrehailles : CHARLOTTE RENWA TRIO
Trio articulé autour de de la chanson française et Charlotte Renwa (The Voice saison 10). A ses côtés, le multi-instrumentiste Ra-
phaël D’Agostino et Sébastien Wallens au sousaphone! (rencontre du Jazz New Orléans et de la Chanson française). 



Site internet de la Commune : www.yvoir.be     13Les nouvelles d'

La Fête aux Châteaux ! Du 19 au 26 juin
Rejoignez-nous pour un événement unique avec la commune 
d’Yvoir comme épicentre : le château d’Evrehailles, la Vieille 
Ferme de Godinne, les ruines du château de Poilvache et 
le château de Spontin nous accueilleront dans leur cadre 
enchanteur en compagnie d’artistes venus de tous les coins, 
qui nous proposeront des concerts musiques du monde, 
musiques anciennes, animations médiévales et free-podium 
pour enfants et jeunes ! 
En partenariat avec les centres de la Croix-Rouge, nous irons 
aussi vers ceux qui ont du mal à se déplacer (personnes 
âgées, malades, handicapées, sans-abris...), ayant comme 
souhait de briser les murs de la solitude et du désespoir, à 
travers l’implication, l’amitié et la culture pour tous.  
Ensemble avec des associations locales et les citoyens, nous 
voulons faire de ce festival « NOTRE festival à tous », un évé-
nement attendu chaque année à l’aube des vacances d’été. 
Célébrons ensemble la joie de vivre à travers la musique !  
Les animations sur Yvoir seront propo-
sées aux dates suivantes :
dimanche 19 juin à 16h : discours d’ou-
verture du festival dans la cour du 
Prieuré à Godinne
lundi 20 à 18h : expo et moment musi-
cal à la Vieille Ferme de Godinne
mardi 21 : concerts dès 18h45 au Châ-
teau de Spontin
dimanche 26 toute la journée : anima-
tions et concerts, à Poilvache et aux vil-
lage et Château d’Evrehailles.
Toutes les précisions sur l’ensemble 
des programmations sur https://bleuhorizon.be/programme/ 
(Horizon ASBL).

Au Centre d’art d’Yvoir
Rue de la Fenderie 33, 5530 Yvoir
Prochains concerts 
Samedi 18 juin à 16h : chorale d’en-
fants Les Poly-sons et le Quatuor de 
musique de chambre vocale
Samedi 18 juin à 18h : Quatuor de 
musique de chambre vocale et la 
chorale SI On Chantait. Tarif unique 
5€ au profit de l’Arbre en couleur 
(foyer pour enfants à Yvoir). Réserva-
tion : musicanto.asbl@gmail.com.
Stages d’été - éveil musical pour enfants de 3 à 5 ans -
Du 11 au 15 juillet : Les musiques sud-américaines
Du 1er au 5 août : Le Carnaval des animaux
120€ (déduction fiscale via attestation ONE) - Plus d’infor-
mations : www.musicanto.be - Inscriptions : musicanto.
asbl@gmail.com
Plus d’informations : www.musicanto.asbl

Sports et Jeunesse
VTTistes, à vos marques !
La Meute molignarde est un club 
de cyclo-vététiste (loisir) qui roule 
dans la région Anhée-Yvoir, ou-
vert à tous à partir de 16 ans. 
Les départs se font le dimanche 
matin de la place d’Anhée (grand 
parking).
La Raidbocq est une école de vtt 
pour les enfants de 6 à 18 ans. 
Elle organise des courses au ni-
veau national, participe à des ran-
données loisirs et à différentes 
challenges régionaux/provinciaux. 
Ses entrainements ont lieu le mercredi au départ du collège 
de Godinne.
Les 2 clubs sont en partenariat car complémentaires.  
Plus d’infos : https://raidbocq.be/academie

Disc gold à Yvoir
Ce 31 juillet, de 14h à 18h, le club 
«Disc golf Attitude Sport» vous in-
vite à découvrir son sport mais 
également son infrastructure au do-
maine d’Ahinvaux (Fonds d’Ahinvaux 1, 
à Yvoir). Cette journée est accessible à tous (à 
partir de 10 ans), en famille, en groupe ou solo, habitant la 
commune d’Yvoir ou ses environs. 
Des démonstrations et une initiation sur une petite boucle 
de 5 trous vous sera proposée gratuitement pour une dé-
couverte pratique du sport. 
La terrasse, donnant vue sur l’ensemble du parcours, sera 
également ouverte pour vous désaltérer en toute décon-
traction.
Infos : https://www.discgolfattitude.be 
ou Olivier Begon 0477/656.853.

Les arts s’invitent à la Maison des Jeunes d’Yvoir
Des journées d’initiation et des stages autour de nombreuses 
disciplines artistiques sont au programme cet été : mu-
sique, théâtre, peinture, sculpture, collage, couture... Et bien 
d’autres encore ! Avec le projet “Jeunesse expressive : les pre-
miers pas”, les jeunes auront l’occasion de s’exprimer sur de 
nombreux sujets par le biais des arts. 
Le sport n’est pas en reste, 
avec le camp vélo prévu du 12 
au 14 juillet. Les jeunes par-
courront plusieurs kilomètres 
à vélo, mais il s’agira aussi de 
réfléchir à la mobilité douce et 
à la façon d’envisager nos dé-
placements au quotidien. 
Enfin, des rencontres et des 
échanges sont aussi au pro-
gramme cet été, avec les dif-
férents moments “Inter-MJ” 
lors desquels nous aurons un 
aperçu de la vie dans d’autres 
MJ. 
Pour plus d’informations, ren-
dez-vous sur notre page Facebook ou au 082/64.75.02. 
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Stage musical été à Mont
Wouaf wouaf wouaf, font tous les chiens
Huuue huue, font tous les chevaux
Piou piou piou, font tous les poussins...
Et tous les Bout’sons font do, ré, mi, fa, sol, la, si, doooo
Cette année, nous traverserons la jungle, la forêt, les mon-
tagnes, les jardins et même des pays imaginaires à la recherche 
d’animaux à glisser dans nos chansons...
Nous te donnons rendez-vous pour une semaine de chants d’en-
semble, de bricolages et de découvertes du monde musical.
Quand ? La semaine du 8 au 12 août de 9h à 16h.
Où ? À l’école de Mont, rue du Centre, 63.
Pour qui ? Les enfants de 6 à 12 ans qui aiment chanter et s’expri-
mer par la musique.
Avec qui ?  Sylvie Marchal (institutrice et musicienne) et Céline 
Remy (professeure de chant et cheffe de choeur).
Prix : 80 € (70 € pour un second enfant) - (BE76 0682 4908 3495 
ASBL La Chantoire – le versement confirme 
l’inscription – nombre limité).
Inscription : Micheline Jaumotte-Goude-
seune 0473/42.05.41 
ou marcel.jaumotte@gmail.com.
http://lachantoire.e-monsite.com/pages/
les-bout-sons.html

Envie de jouer au foot en 
salle ?
Rejoins le club de minifoot d’Yvoir !  
Le BV Mont, plus qu’un club, une 

famille : 0471/56.44.07.

Stage Création/assemblage de cahiers, 
pour ados
En formation continue 
avec des relieurs pro-
fessionnels, relieur en 
création et en rénova-
tion d’anciens livres, je 
donne l’opportunité à des 
adolescent.e.s - de 13 à 
18 ans - de suivre des stages de base de création de 
« Carnet à deux cahiers » cet été 2022.  2 semaines de 
stages sont prévues, places limitées à 5 par semaine : 
du 18 juillet au 22 juillet, ou du 22 août au 26 août, 
de 9h00 à 16h00.
Thème: apprentissage de base de la création d’un ca-
hier - assemblage de cahiers afin de créer un livre.
Matériel et outillage mis à disposition, sauf ci-dessous : 
apporter : pique-nique, boisson et vêtement pour bri-
colage - un cahier A5, de quoi écrire + latte + crayon noir 
+ gomme.
Prix d’inscription : 60 euros la semaine
Des stages durant l’année 2022-23 seront organisés le 
mercredi après-midi. Les jeunes ayant suivi les stages 
d’été 2022 pourront continuer à évoluer à travers di-
verses techniques.  Les néophytes seront inscrits pour 
un apprentissage de base.
Infos sur place : Paul Donnez, Rue du Collège 65 à Go-
dinne – 0470/41.49.08.

Prochain repair-café
à la gare de Spontin, de 9h à 13h, le samedi 18 juin

Pêle-mêle
Sortie de presse :
Emprise, 
de Manon Terwagne
« L’information est tombée à la radio. Lé-
ger bourdonnement dans les oreilles, ma 
vision se trouble, je m’assieds: ne pas flan-
cher. 
Je regarde les petits jouer inconscients de la 
bombe qui vient de s’abattre. 
Raphaël s’approche, m’agrippe la main. La 
serre, de plus en plus fort. Je sais ce qu’il 
attend de moi. Acéré, son souffle me trans-
perce. 
Je m’appelle Joséphine, j’ai 26 ans et deux 
enfants à protéger. Et nous voilà confinés pour 
une durée indéterminée. »
Lauréate du Prix Laure Nobels 2021-2022, Ma-
non Terwagne, de Durnal, a terminé ce premier 
roman peu avant ses 20 ans, période qu’elle a 
vécue dans le Namurois. Comptant sur sa so-
ciabilité et son empathie, elle se destine à l’aide 
humanitaire et psychosociale, en particulier 
dans le domaine de la migration et auprès des femmes et enfants en 
détresse.
Elle est actuellement en train de finir sa dernière année en assistante 
sociale, et commencera sous peu un master en sciences de la popula-
tion et du développement à Bruxelles.  Plus d’info sur yvoir.be. 

La FFE, Fédération d’usagers équestres, fête ses 50 ans
A cette occasion, nous vous invitons à nous rejoindre le dimanche 26 juin 2022, de 13h à 18h, au Château de 
Spontin.
Venez découvrir notre ASBL et les multiples facettes des mondes du cheval et de l’âne. Rencontres, démonstra-
tions, animations et jeux seront au programme. 
Entrée : 3€ avec tickets boisson inclus.  Renseignements : www.50ansffe.be - 50ans@ffe.be 
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Activités du centre Croix-Rouge d’Accueil pour Demandeurs d’Asile « Le Bocq » 
Les Balades du Bocq
Vous aimez vous promener ? Découvrir et apprendre à cuisiner les plantes sauvages comestibles ?  Les balades du Bocq sont faites 
pour vous ! En collaboration avec l’asbl Cuisine Sauvage, les dimanches 12 juin, 10 juillet et 7 août 2022 de 9h30 à 13h.
Pour tous et gratuit.  Infos et incriptions obligatoires au 082/61.03.88.
Spectacle « Poucet va semant, Samba va devant » - Une production Volubilis asbl
Partager des histoires pour se rencontrer autrement…  Trio inédit et formidablement complémentaire offrant une prestation qui 
vient éveiller autant les consciences que les émotions.  Suivi d’un drink et d’un échange-débat.
Lundi 20 juin 2022 à 19h30, à partir de 14 ans et gratuit.  Informations et incriptions obligatoires au 082 61 03 88
Cours d’Aïkido
Mr Matar, 2è dan, pratiquant l’aïkido depuis 1997, propose des cours pour tous à partir de 14 ans.  Au-delà d’une activité physique, 
voire sportive, l’aïkido intègre les notions de confiance, respect, harmonie, tolérance et paix…  N’hésitez plus, venez faire un essai ! 
Tous les mardi de 19h à 21h. Gratuit.  Infos et incriptions obligatoires au 082 61 03 88
Appel aux Volontaires
Vous avez un peu de temps libre et un savoir-faire, une passion à partager ?  Vous avez de l’expérience dans la réparation de vélos 
ou la réalisation de meubles et déco en palettes ?  Vous souhaitez soutenir nos jeunes dans leurs apprentissages scolaires ?
Vous souhaitez vous investir dans notre vesti-boutique le lundi après-midi ?  Vous débordez d’idées pour animer les enfants ?
Prenez contact avec nous au 082/61.03.88, ce serait un plaisir de vous compter parmi notre équipe de volontaires.

Agenda
Ces informations sont annoncées sous réserve de l’évolution sanitaire.  Surfez sur notre agenda virtuel régulièrement mis à 
jour sur www.yvoir.be.  Une info à diffuser? Contactez le Service Communication de la Commune de préférence via commu-
nication@yvoir.be  (à défaut de connexion web : par téléphone au 082/61.03.15).

Juin 
o Samedi 11 : inauguration à 13h du projet Histoire d’y voir 

nos Sentiers, à Yvoir. Infos 082/61.03.31.
o Samedi 11 : concours de couyon du BV Mont, salle du 

Maka à 14h30. Infos 0470/62.08.12.
o Dimanche 12 : Les balades du Bocq, de 9h30 à 13h. Infos 

dans ce bulletin (centre Croix-Rouge).
o Dimanche 12 : Portes ouvertes de la Police Haute-Meuse, 

à l’hôtel de police de Dinant dès 10h.
o Mardi 14 : atelier désintoxication du langage à la biblio-

thèque de Godinne, à 18h. Infos et réserv. 082/64.71.13.
o Mercredi 15 à 20h, dans la salle du 1er étage du Maka, 

conclusions des 2 ateliers sur l’avenir du terrain de foot à 
Yvoir.

o Samedi 18 : Repair café à Spontin, salle la Gare de 9 à 13h.
o Samedi 18 : concerts dès 16h au Centre d’art d’Yvoir. Infos 

dans ce bulletin.
o Samedi 18 et dimanche 19 : Bocq gourmand (en train !). 

Infos dans ce bulletin (Chemin de fer du Bocq).
o Du 18 au 26 : Yvoir Beach & Play, rue de l’Hôtel de Ville.
o Du 19 au 26 : la Fête aux Châteaux, concerts et anima-

tions diverses à Poilvache, Evrehailles, Spontin et Godinne 
(détails dans ce bulletin).

o Lundi 20 : spectacle « Poucet va semant, Samba va devant », 
au centre Croix-Rouge à 19h30. Infos dans ce bulletin.

o Vendredi 24 : marché du terroir dès 17h, à Evrehailles. 
Infos S.I. 082/61.03.29.

o Vendredi 24 : Apéros Montois, à l’école de Mont, à partir 
de 17h30, organisés par Li Club des Bons Viquants.

o Les samedi 25 et dim. 26 : kermesse de Durnal. Infos 
dans ce bulletin.

o Dimanche 26 : concerts de La Chantoire et les Bout’Sons 
à Mont.  Infos dans ce bulletin.

o Dimanche 26 : Fête au château de Spontin. Rens. et ins-
criptions www.50ansffe.be.

o Mercredi 29 : Portes ouvertes du conservatoire A. Sax 
(implantation E. Ysaye) à la Vieille Ferme de Godinne, dès 
17h. Infos dans ce bulletin.

o Jeudi 30 : conférence proposée par le CCA à 13h30, salle 
du Maka : « Prévention vols et arnaques sur Internet ».

Juillet 
o A partir du 1er : expo sur l’archéologie fluviale mosane 

au MAHM, à la Vieille Ferme. Infos dans ce bulletin.
o Du 1 au 4 : kermesse à Spontin.
o Vendredi 8 : Charlotte Renwa Trio à Evrehailles (caravane 

aux chansons). Infos sur yvoir.be.
o Samedi 9 : tournoi pétanque et cochonnailles à Purnode. 

Infos dans ce bulletin.
o Dimanche 10 : Les balades du Bocq, de 9h30 à 13h. Infos 

dans ce bulletin (centre Croix-Rouge).
o Jeudi 21 : Te Deum chanté à l’occasion de la Fête natio-

nale, à 11h en l’église d’Evrehailles, suivi d’un vin d’hon-
neur.

o Jeudi 21 : festivités de la Fête nationale à Mont, organisée 
par Li Club des Bons Viquants.

o Vendredi 22 : marché du terroir dès 17h, à Purnode. Infos 
S.I. 082/61.03.29.

o Dimanche 31 : portes ouvertes du club Disc golf Attitude 
Sport. Infos www.discgolfattitude.be ou 0477/656.853.

Août 
o Du 5 au 7 : kermesse et Fest’Yvoir à Yvoir.
o Du 5 au 15 : foire aux moules sur l’ïle d’Yvoir  www.iledy-

voir.be.
o Dimanche 7 : brocante à Spontin dès 8h. Infos dans ce 

bulletin.
o Dimanche 7 : Les balades du Bocq, de 9h30 à 13h. Infos 

dans ce bulletin (centre Croix-Rouge).
o Du 12 au 15 : kermesse d’Evrehailles (+ brocante).
o Vendredi 12 : en voiture pour un safari photos à Spontin. 

Infos dans ce bulletin (Chemin de fer du Bocq).
o W-E des 13, 14 et 15 : Fête du rail - les 30 ans du Chemin 

de fer du Bocq. Infos dans ce bulletin.
o Dimanche 14 : danse folk sur l’Ile d’Yvoir. Infos 

082/61.39.25.
o Dimanche 14 : festival de l’été mosan à la Vieille Ferme : 

Trio Zadig, à 17h. Infos sur www.etemosan.be.
o Du 17 au 21 : séjour et tournée du chœur Dzvinha dans 

nos régions. Infos : Amicale belgo-ukrainienne d’Yvoir – 
Anhée gerain.albert@gmail.com.

o Dimanche 21: marché artisanal à Houx.
o Vendredi 26 : marché du terroir dès 17h, à Durnal. Infos 

S.I. 082/61.03.29.
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Parole aux élus

Emprunter de l’argent coûte aussi de l’argent…  
Avec les crises successives et les prix qui s’envolent, les temps sont durs pour tout le monde, y 
compris pour les communes. A Yvoir, si nos réserves ne sont déjà plus ce qu’elles étaient, elles 
permettent encore de faire face aux contraintes actuelles. Mais elles ne sont pas éternelles. En 
prime, les bonis résultant des exercices budgétaires sont de plus en plus minces, au point de ne 
quasi plus savoir alimenter lesdites réserves. Un cercle vicieux qui appelle plus que jamais à la 
sobriété et à la vigilance. 

Si les contraintes extérieures sont réelles, les choix politiques ne sont pas non plus étrangers à cette situation. Et c’est précisément 
le sens de notre intervention lors du Conseil d’avril, où nous constations que la majorité envisageait d’emprunter plus de 4 mil-
lions d’euros pour financer divers projets qu’on ne parvient plus à financer sur fonds propres. Ce qui nous amènera, pour la toute 
première fois, à avoir des remboursements annuels d’emprunts dépassant le million d’euros dès 2023. Et c’est sans compter ceux 
envisagés d’ici 2024 pour financer les probables centre sportif de Godinne, agrandissement de la maison communale, maison 
rurale de Godinne ou encore l’éventuelle école de Dorinne-Spontin…

Vivre de plus en plus à crédit pèse sur nos possibilités d’économiser et d’investir sur fonds propres. Ce n’est pas la solution et ça 
doit nous imposer, à tous, de mieux réfléchir aux investissements et à leur efficience, sachant que la liste des souhaits est bien 
plus longue que celle des possibilités. Mieux différencier l’essentiel de l’accessoire, s’assurer que l’argent investi sera correctement 
et pleinement utilisé, ou encore rechercher les solutions les plus avantageuses doivent s’imposer face aux tentations et aux rêves 
politiques les plus fous. 

La carrière SECY soumise à 
de nouvelles contraintes 
Vous êtes nombreux à vous être in-
terrogés sur le pourquoi de l’enquête 
publique annoncée par plusieurs 
panneaux aux limites de la carrière 
SECY. Les hypothèses les plus contra-
dictoires ayant circulé sur les réseaux 

sociaux, il nous a semblé important de bien informer la popu-
lation sur les raisons de cette enquête.

Historiquement, l’autorisation d’exploiter des carrières SECY 
vient d’un « Donné-acte » (une autorisation) qui date de 1908. 
Cette autorisation est tellement ancienne qu’elle ne donne 
aucune précision sur les conditions d’exploitation. Heureu-
sement pour nous, depuis cette époque, l’exploitation d’une 
carrière est soumise à toute une série d’obligations sociales et 
environnementales qui n’existaient pas il y a 100 ans.

Le but de cette enquête publique est clairement de soumettre 
l’entièreté de la zone exploitable à de nouvelles obligations 
grâce à l’application de l’article 65 du décret de 1999 sur les 
permis d’environnement. Il ne s’agit donc pas d’autoriser la 
carrière à exploiter un plus gros tonnage ou une zone plus 
grande, comme on a pu le lire sur les réseaux sociaux. Il s’agit 
au contraire de soumettre la carrière à des obligations qu’elle 
n’avait pas auparavant en termes (entre autres) de bruit ou de 
vibrations, par l’application des conditions sectorielles actuel-
lement en vigueur. 

L’enquête publique est à présent terminée, nous attendons le 
rapport du fonctionnaire technique et la Commune prendra sa 
décision dans les plus brefs délais. Nous ne manquerons pas 
de vous en faire le suivi.

Énergie et ruralité
Que ce soit par sa densité 
d’habitants, par son tissu 
commercial limité ou encore 
par une disponibilité limitée 

des transports en commun, la plus grande partie de notre 
commune fait incontestablement partie de la Wallonie rurale.  
Les atouts en termes de qualité de vie y sont reconnus.  

Et pourtant la crise de l’énergie que connaît l’Occident inter-
roge plus que jamais notre manière de vivre en ruralité.

Comment éviter que cette crise ne pousse plus encore nos ré-
gions vers une forme de désertification?  C’est là un chantier de 
réflexions et surtout d’actions que nous voudrions lancer dans 
notre commune.  Comment conserver notre beau patrimoine 
bâti traditionnel sans avoir à supporter ses factures de « pas-
soires énergétiques » ?  Que faut-il conserver ? Comment faire 
en sorte que les revenus faibles ou moyens puissent conti-
nuer à vivre à Yvoir en gardant à leur portée financière l’accès 
au logement mais aussi au travail ?  

L’action publique a un rôle important à jouer face à ces défis.  
Sans doute, devons-nous, au niveau local mais aussi régional, 
mieux aligner les moyens engagés par rapport à ces objectifs.  
Chaque euro investi contribue-t-il à diminuer nos consomma-
tions d’énergie? 

Mais l’action publique n’est pas suffisante.  Une commune 
moins gourmande, c’est aussi l’affaire de tous: habitants, in-
dépendants, entreprises… 

Voilà quelques pistes de réflexions que nous voudrions tracer 
dans les mois à venir avec toutes celles et tous ceux qui par-
tagent notre foi dans une ruralité du 3e millénaire !

Infrabel renouvelle son infrastructure entre Lustin et Yvoir
Du 3 juin au 20 juillet, Infrabel procède à des travaux pour l'amélioration de la performance 
et de la sécurité du trafic ferroviaire. A divers reprises, de jour ou de nuit, ou le weekend, les 
passages à niveaux de Godinne et Yvoir seront fermés et des déviations mises en place.

Plus d'infos concernant ces fermetures sur le site www.infrabel.be/fr/chantiers ou par tel. 
02/525.22.11 ou sur yvoir.be (Actualités).
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La Commune est à votre service
Prendre contact
Rue de l’Hôtel de Ville, n°1 
à 5530 YVOIR 
www.yvoir.be
Tél. : 082/610.310
Fax : 082/610.311
commune@yvoir.be

Horaires des services 
administratifs
Sauf congés légaux, les bureaux de l’Admi-
nistration communale sont accessibles au 
public aux jours et heures suivantes.
• Le matin de 8h à 12h : du lundi au vendredi.
• L’après-midi de 13h à 16h : le mercredi (ou 

sur rendez-vous un autre jour de semaine).
• En avant-soirée : le service Population & 

Etat civil vous accueille le jeudi sur ren-
dez-vous (entre 16 et 19h).

• Les permanences du samedi matin :
- le service Population & Etat civil vous 

accueille de 10 à 12h, les 1e et 3e same-
dis du mois

- le service Urbanisme vous accueille sur 
rendez-vous le 3e samedi du mois.  

Les ouvertures jeudi en avant-soirée et same-
di ne concernent que les services expressé-
ment mentionnés.

Le bureau du Syndicat d’initiative et du tou-
risme est quant à lui ouvert la semaine de 8 
à 12h et de 13 à 16h, et le samedi (sauf congé 
occasionnel) de 9 à 12h.  

N’oubliez pas l’E-Guichet, pour vos dé-
marches en ligne 24h/24, 7j/7.  

Permanences du Collège communal
Vous pouvez rencontrer les membres du Collège en semaine ou le samedi 
matin à l’Hôtel de Ville, sur rendez-vous uniquement. Appelez le 082/61.03.10 
et précisez le motif de la rencontre.

EVRARD Patrick 0479 104 425
patrick.evrard@yvoir.be

DEFRESNE Etienne 0473 42 22 60
etienne.defresne@yvoir.be

PAQUET Charles 0475 243 137
charles.paquet@yvoir.be

COLET Marcel 0475 739 894
marcel.colet@yvoir.be

ELOIN-GOETGHEBUER Chantal 0496 215 701
chantal.eloin-goetghebuer@yvoir.be

BADOR Christine (Prés. CPAS) 0477 134 488
christine.bador@cpas.yvoir.be

Rédaction du bulletin communal bimestriel
Infos : Marc LEBRUN 082/61.03.15 – communication@yvoir.be
Prochaine parution : semaine du 8 août 2022 (articles à remettre pour le 5 juillet)

Panne d’éclairage public à signaler ? 
Contacter Christophe STAF  082/610.300 - christophe.staf@yvoir.be

Permanence Pensions, sur RDV
Le « Pointpension » du service Pensions du Ministère des Finances à Yvoir se fait uniquement sur rendez-vous, via le n° de 
téléphone 1765. Cette permanence se tient à la salle des mariages de l’hôtel de ville, chaque 1er lundi du mois (sauf fériés et 
congés légaux) dans l’après-midi.  
Toutefois, les points pension sont fermés durant juillet et août. La prochaine permanence aura lieu le 5 septembre.
Pour toute info : 1765 ou consultez mypension.be.

Permanence du Guichet Énergie, sur RDV
La permanence du Guichet Énergie Wallonie se tient chaque 2e  mercredi du mois, de 9h00 à 12h00, à la salle des mariages de 
l’hôtel de ville, sur rendez-vous auprès de Christelle VIGNISSE : 0474/ 11.86.40 - christelle.vignisse.ext@spw.wallonie.be.
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Option 
3ème, 4ème et 5ème TTR  

Sports Etudes Football  

AAtthhéénnééee  RRooyyaall  DDiinnaanntt--HHeerrbbuucchheennnnee  
www.ardh.be          direction@ardh.be       082/22.25.65 

Cette option est ouverte à tous,  

peu importe votre club de football ! 
 

L’ARDH propose de nouvelles grilles dès la rentrée prochaine. 
Sur notre implantation SAX :   3ème G option sciences sociales       

Sur notre implantation CEFA :   7ème Gestionnaire de très petites entreprises 
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